
LAVA 
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2023-388 
DU 09 MAI 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT QUAIS PAUL BOUDET, SADI CARNOT ET JEHAN FOUQUET 
- RUES DE L'ALMA, COSSÉ LE VIVIEN, ALFRED JARRY ET DE PARIS 
(RÉFECTIONS EN ENROBÉS)

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Considérant que l'exécution de travaux de reprise des chaussées en enrobés à 
chaud nécessite la réglementation de la circulation et du stationnement quais Paul 
Boudet, Sadi Carnot, Jehan Fouquet et rues de l'Alma, Cossé le Vivien, Alfred 
Jarry et de Paris. 

ARRÊTONS 

Quais Paul Boudet, Sadi Carnot et rue de Paris 

Article 1 er 

Du LUNDI 15 MAI 2023 au VENDREDI 26 MAI 2023, la circulation des véhicules 
s'effectue 

- quai Paul Boudet, au droit du n°37,
- quai Sadi Carnot au droit du n°29,
- rue de Paris au droit du n° 141,
en demi-chaussée avec alternat du sens règlementé par panneaux B 15 - C 18.
Le sens de priorité est donné aux véhicules sortant de la ville.

Article 2 
La circulation des vélos quais Paul Boudet et Sadi Carnot est déviée sur la voie de 
circulation au droit des travaux. 

Article 3 
Du LUNDI 15 MAI 2023 au VENDREDI 26 MAI 2023, le stationnement est 
interdit: 
- quai Paul Boudet, sur cinq emplacements, au droit du n°37,
- quai Sadi Carnot sur six emplacement face au n°29.






